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Objet :  

Adresse 

Monsieur, 

Le dossier N°VD- a été contrôlé et nous vous informons qu'il répond toujours aux 
exigences de notre programme de subvention. En conséquence, conformément à la Loi sur 
l'énergie du 16 mai 2006 (état au 1er juillet 2014) et du règlement sur le Fonds pour l'énergie 
du 4 octobre 2006, un montant de 8'640.00 CHF sera versé dans les prochaines semaines sur 
le compte Banque 

Le montant final de la contribution a été évalué sur la base des documents fournis lors de la 
déclaration d'avis d'achèvement des travaux. Raison pour laquelle, il peut survenir une 
différence dans le montant de la contribution par rapport à la décision initiale. En effet, l'aide 
financière peut subir une adaptation du montant en fonction de ce qui nous a été effectivement 
déclaré comme réalisé conformément à nos conditions d'octrois. 

En cas de désaccord avec le montant final de la contribution, nous vous prions de bien vouloir 
nous en faire part, au cours des 30 jours suivant le présent document. Vous pouvez également, 
si vous le souhaitez, utiliser directement les voies de recours citées ci-dessous. 

Nous vous remercions de votre engagement pour la transition énergétique et vous prions 
d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

DIREN 
Le secrétariat 

Voies de recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours au Tnllunal cantonal, Cour de droit administratif et public, av. Eugène Rambert 
15, 1014 Lausanne. Le recours s'exerce par êcril dans les 30 jours dès la communication de la décision attaquée. li est adressé 
à l'autonlé de recours. L'acte de recours doit être signé et indiquer les conclusions et motifs du recours. La décision attaquée est 
jointe au recours. Le recours est accompagné, le cas échéant, de la procuration du mandataire. 
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